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Plan de la présentation :

Introduction

Pourquoi débroussailler ?

Ou débroussailler ?

Comment débroussailler ?

Qui doit débroussailler ?

Contrôle et sanction en cas de non -débroussaillement ?

Focus emploi du feu



Une législation qui date 
de près de 40 ans

Les obligations légales de débroussaillement (OLD) ont été 
instaurées par la loi de 1985 relative à la gestion, la valorisation 
et la protection de la forêt. 

3Esparron-de-Verdon : 2005



Pourquoi débroussailler ?
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Pourquoi  se préoccuper 
du risque d’incendie de 
forêt aujourd’hui ?

Parce que le risque de feu 
de forêt n’a jamais été aussi 
important
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435 000 ha de forêts (soit 62% de 
taux de boisement) dans le 

département des Alpes de Haute 
Provence

Commune de Moustiers-Sainte-Marie : 
22 octobre 2017

220 hectares



Pourquoi?

La propagation d’un 
incendie

Les herbes et 
broussailles 
propagent le feu 
aux cimes des 
arbres
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Pourquoi?

La propagation d’un 
incendie

Objectif : ralentir la 
progression du feu 
et diminuer son 
intensité 
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Pourquoi?

La propagation d’un 
incendie

Objectif : ralentir la 
progression du feu 
et diminuer son 
intensité 
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En créant une 
discontinuité 

verticale



Pourquoi?

La propagation d’un 
incendie

Objectif : ralentir la 
progression du feu 
et diminuer son 
intensité 
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En créant une 
discontinuité 
horizontale



Où 
débroussailler?

Combinaison de lieu 
et d’occupation du 
sol

Le département est -il 
concerné?

La majorité des communes 
des Alpes de haute Provence 

sont concernées

195 communes concernées



Où 
débroussailler?

Combinaison de lieu et 
d’occupation du sol

Les OLD s’appliquent dans ces 
zones augmentées d’une bande 

périphérique de 200 mètres

En présence d’enjeux 
ponctuels ou linéaires

En l’absence d’enjeux, 
pas d’OLD
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Sur 50 mètres autour des enjeux ponctuels*

* Les 50 mètres peuvent être portés à 100 mètres par le 
maire ou le préfet

Aux abords des infrastructures 
linéaires, sur une profondeur maxi de
20 mètres (distance fixée par arrêté 

préfectoral)



Où débroussailler? Zonage concerné consultable sous 
www.geoportail.gouv.fr
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http://www.geoportail.gouv.fr/


Où débroussailler? OLD si présence d’un bois, forêt, landes, 
maquis, garrigues, plantation, reboisement 

de plus de 4 ha

Exclusions : haies*, vergers*, les boisements 
rivulaires. 

* à condition d'être entretenue
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Qu’es ce que la « forêt » ?



Où 
débroussailler?

Combinaison de lieu et 
d’occupation du sol et 
présence d’un enjeu

3) Existe -t-il un 
générateur d’OLD ?
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Les équipements de toutes natures sont : 
• Parcs photovoltaïques,

• Campings
• Site SEVESO

Certaines infrastructures linéaires :

• voies ouvertes à la circulation publique

• infrastructures ferroviaires

• Lignes électriques 

Sont générateurs d’OLD :

• constructions, chantiers ou installations de toute nature et voies 
privées y menant



Modalité  de  réalisation  des  Obligations  Légales  de  
Débroussaillement  sur  les  Alpes -de -Haute -Provence







Qui?

Qui est responsable de la 
réalisation du 

débroussaillement ?

C’est le propriétaire du bien à défendre qui est 
responsable de la mise en œuvre des OLD.
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Qui?

Cas général :

C’est le 
propriétaire 

du bien à 
défendre qui 

est 
responsable 

de la mise en 
œuvre des 

OLD

Propriétaire B

Propriétaire A

Propriétaire A écrit à B :
•Courrier RAR
•Délai réponse : 1 mois
•Autorisation de pénétrer dans la 
parcelle
•Si refus ou absence de réponse: 
inversion de la
charge du débroussaillement

La réponse du propriétaire B est 
valable durant 3 ans.
Le propriétaire B peut revenir sur 
sa décision
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Qui?

Cas de 
superposition 
d’obligations

L.131-13 du 
code forestier
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Qui?

Cas de 
superposition 
d’obligations
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Qui?

Cas de 
superposition 
d’obligations
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Qui?

Cas de 
superposition 
d’obligations
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Qui?

Cas de 
superposition 
d’obligations
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Qui?

Cas de 
superposition 
d’obligations
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Le Préfet de département

S’assure du respect des OLD des réseaux linéaires

S’assure de la mise en œuvre du pouvoir de police 
par les maires

Le maire

Contrôle le respect des OLD par les propriétaires

Réalise les OLD de sa voirie communale en qualité 
de gestionnaire de réseau

Réalise les OLD de ses propriétés en qualité de 
propriétaire des biens

Contrôle, responsabilité et sanction pour non -
réalisation des OLD.

Responsabilité du Préfet et du Maire



Contrôle, responsabilité et sanction pour non -réalisation des OLD.

Les agents habilités à rechercher et constater les infractions forestières sont listés 
aux articles L. 161-4 et suivants, dans la limite de leurs compétences territoriales 
:

- des officiers et agents de police judiciaire,

- des agents des services de l'Etat chargés des forêts,

- des agents en service à l'Office national des forêts,

- des gardes champêtres, 

- des agents de police municipale

Contrôle des OLD



Les sanctions en cas de non -débroussaillement



De la police administrative 

et/ou 

de la police judiciaire

Les sanctions en cas 
de non -
débroussaillement

Les sanctions

JUDICIAIRES ADMINISTRATIVES

Contravention de 5 ième  
classe (jusqu’à 1500 €)

Possibilité d’amende 
forfaitaire à  200 €

Mise en demeure
(astreintes possibles)

Délit si non -respect de la 
mise en demeure

(50 €/m ² non débroussaillé 
+ astreinte)

Pourvoi d’office aux frais du 
propriétaire de l’habitation

Amende de 100 €/Jour de 
retard non débroussaillé 

Amende administrative de 
50 €/m ² non débroussaillé
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Une efficacité prouvée

• Quand une maison est 
débroussaillée, elle n’est pas 
touchée par des dégâts dans 

80% des cas*

• 90% des maisons 
impactées par les incendies 
n’étaient pas (ou étaient 
mal) débroussaillées*
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• L’emploi du feu dans le 04 
est autorisé pour : 

• 1 - les résidus issus de 
l’activité agricole 
(conformément à l’article L 
311-1 du Code rural) 

• 2 - les rémanents de travaux 
forestiers issus de coupes, 
élagages, traitements après 
tempêtes, prévention des 
incendies (uniquement 
pour les communes 
soumises aux obligations 
légales de 
débroussaillement (OLD) 
définies par l’arrêté 
préfectoral en vigueur 
concernant les OLD).

Des techniques de 
valorisation des rémanents 
devront être privilégiées, le 
brûlage sera utilisé en 
dernier recours.

Sans autorisation* Sans autorisation* Sans autorisation* Autorisation  du 
Maire*

Totalement 
Interdit
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